
 
SAISON 2025/2026 

 

PROCES-VERBAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION N°3 
Réunion du 24 janvier 2026 au siège France Volley  

à Créteil 
 
Le 24 janvier 2026, les membres du Conseil d'Administration de la Fédération Française de Volley 
(ci-après la « FFvolley »), dont le siège social est sis 2-4 rue des Sarrazins 94000 CRETEIL, se sont 
réunis en son siège sur convocation du Président par courrier électronique, conformément aux 
dispositions de l’article 13 des statuts. 
 
Participaient aux débats en tant que membres à voix délibérative : 

- TANGUY ERIC, Président 
- PEYTAVIN ANNIE 
- FLORENT SEBASTIEN 
- COLLOT ISABELLE 
- GONÇALVES-MARTINS SEBASTIEN 
- LE THOMAS VIVIANE 
- GOUX RICHARD 
- ANATOLE MARC-OLIVIER  
- VANDERBEEKEN STEFAN 
- DUFOUR ISABELLE 
- COZZI MICHEL  
- ROSCOUET MARIE 
- HAMZAOUI EVA 
- SAGOT ERIC 
- PAPIN GUILLAUME 
- SIMON OLIVIER 
- MOURADIAN CHRISTINE  
- FOUCHER SABINE 
- LOGEAIS JOELLE 
- VIALA DELPHINE 

 
Étaient représentés par un membre à voix délibérative :  

1. Jean AZEMA représenté par Joëlle LOGEAIS, Administrateur 
2. Christelle BELARBI représentée par Isabelle COLLOT, Administrateur 
3. Françoise DE BERNON représentée par Guillaume PAPIN, Administrateur 
4. Christophe DURAND, représenté par Annie PEYTAVIN, Administrateur 
5. Laëtitia DUSSUD, représentée par Sébastien FLORENT, Administrateur 
6. Michel GENSON représenté par Eric TANGUY, Administrateur 
7. Stéphane JUAN représentée par Sébastien GONÇALVES-MARTINS, 

Administrateur 
8. Marie ROSCOUET représentée par Stefan VANDERBEEKEN, Administrateur 
9. Chrystele SIBILLA représentée par Delphine VIALA, Administrateur 
10. Alain ARIA représenté par Christine MOURADIAN, Administratrice 

Conformément à l’article 16 des statuts et en sa qualité de Président de la FFvolley, Éric TANGUY 
préside la séance. Conformément à l’article 17 du Règlement intérieur, le Secrétaire Général aura la 
charge de l’établissement du présent procès-verbal.  

Le Président constate que les membres présents et représentés sont au nombre requis pour la 
réunion peut valablement se tenir dans le respect du quorum fixé à l’article 14 des statuts. 
 
Assiste avec voix consultative conformément à l’article 14 des statuts :  
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- Jean-Louis LARZUL– Président du Conseil de Surveillance 
 
Assistent sur invitation du Président :  

- Antoine DURAND – Directeur Exécutif  
- Axelle GUIGUET – Directrice Technique Nationale 
- Alex DRU– Secrétaire du CSE  

 

1. INTERVENTION DU PRESIDENT DE LA FFVOLLEY (Eric TANGUY) 

Eric TANGUY prend la parole et fait un point d’étapes sur les actualités importantes de la 
FFvolley :  

- Contexte politique compliqué, marqué notamment par l’absence de Directeur 
Général de l’ANS officiellement nommé ; 

- V1 du budget présentée ce jour :  
o 2026 s’avérant une année cruciale pour les équipes de France dans 

l’optique des Jeux Olympiques de 2028 avec les Europe en septembre 
o Plusieurs grosses organisations fédérales pour cette année 2026 

également avec :  
 Finales de Coupe de France professionnelle à l’Adidas Arena, avec 

déjà 70% des billets vendus sur le match masculin ; à noter la 
nomination de la nouvelle directrice de la société support Marie 
BARSACQ, ancienne ministre des Sports  

 Volleyball Nations League à Orléans  
 

2. INTERVENTION DU PRESIDENT DE LA LNV (Jean AZEMA représenté par Joëlle 

LOGEAIS) 

Joëlle LOGEAIS prend la parole et fait un point d’étapes sur les actualités importantes de 
la LNV : 

- Tout en se félicitant des bonnes relations entre FFvolley et LNV, la problématique 
du départ des jeunes JIFF est abordée, au même titre que la défense de l’intérêt 
des clubs de développer au maximum leurs CFC  

 
 

3. POLE DTN (Axelle GUIGUET) 

Axelle GUIGUET prend la parole et fait un point d’étapes sur les actualités importantes de 
la DTN :  

- U18 F & M WEVZA : équipes de France non qualifiées aux Championnats d’Europe, 
donc participation à un TQCE à prévoir en avril 2026 (Féminin en Géorgie et 
Masculin au Monténégro) ;  

- Construction du budget de la saison internationale 2026 
 
 
4. POLE ADMINISTRATION 

 

✓ Approbation et/ou présentation des procès-verbaux : 
• Bureau Exécutif et du Conseil d’Administration 
• Commissions 

Antoine DURAND prend la parole et présente les procès-verbaux considérés.  
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RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide 
d’approuver à l’unanimité les procès-verbaux présentés.  
 

 

 

✓ Actualités des commissions :  
 

• Commission Fédérale Volley Assis : Nomination de M. Bernard 
LAGIERE 
 

RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide 
d’approuver à l’unanimité la nomination susmentionnée.  
 

• Commission Fédérale Volley Sourd : Démission de Bérénis PROUHEZE 

 

✓ Approbation de la refonte du Barème disciplinaire du RG Disciplinaire  

Antoine DURAND prend la parole et présente la refonte du Barème Disciplinaire du RG 
Disciplinaire.  
 
RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide 
d’approuver à l’unanimité la refonte du Barème disciplinaire du RG Disciplinaire.  
 

5. POLE FINANCIER 

✓ Informations financières générales  
 
Annie PEYTAVIN prend la parole et fait un point d’étapes sur les actualités financières 
importantes de la FFvolley :   

o Les notes de frais sont à envoyer au service Comptabilité avant fin janvier 
2026 

o Le programme de ristourne des licences Héritage 2024/2025 a été injecté aux 
paniers « Licences » des clubs récompensés 

 

✓ Approbation du Budget prévisionnel 2026 – V1 

Eric TANGUY prend la parole et présente la V1 du budget prévisionnel 2026, avec une 
nouvelle manière de présenter le budget annuel de la FFvolley.  

RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide 
d’approuver à l’unanimité ce budget prévisionnel 2026 – V1.  
 

6. POLE COMMUNICATION 

✓ Présentation des travaux quant à la nouvelle plateforme de communication 
(identité de marque) de la FFvolley 

La société COM’OVER présente les avancées quant à la nouvelle plateforme de 
communication (identité de marque) de la FFvolley (cf. pièce jointe).  
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7. POLE VOLLEY-BALL  
 

✓ Approbation de la mise à jour du RG Epreuves Sportives 2025/2026 

Antoine DURAND prend la parole et présente la mise à jour du RG Epreuves Sportives 
2025/2026.  
 
RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide 
d’approuver à l’unanimité la mise à jour du RG Epreuves Sportives 2025/2026, 
applicable rétroactivement à compter du 1er septembre 2025.  
 

✓ Désignation des organisateurs des phases finales des Coupes de France Jeunes  
 

Michel COZZI, Président de la CF Sportive, prend la parole et présente, après avoir rappelé 
à titre liminaire les 42 candidatures reçues à la FFvolley pour ces organisations, la 
désignation des organisateurs des phases finales des Coupes de France Jeunes :  

- Coupe de France - M13 FEMININES - L’organisation de la poule finale est confiée au club de 
l’AL CAUDRY VOLLEY-BALL (Ligue des Hautes de France). 

- Coupe de France - M13 MASCULINES - L’organisation de la poule finale est confiée au club 
de MARIGNANE VOLLEY-BALL (Ligue de Provence Alpes Côte d’Azur). 

- Coupe de France - M15 FEMININES - L’organisation de la poule finale est confiée au club DES 
NEPTUNES NANTES VOLLEY ASSOCIATION (Ligue des Pays de la Loire). 

- Coupe de France - M15 MASCULINES - L’organisation de la poule finale est confiée au club 
du VOLLEY BEACH-BALL PONT A MOUSSON (Ligue du Grand Est). 

- Coupe de France - M18 FEMININES – L’organisation de la poule finale est confié au club de 
VOLLEY BEAUCAIRE TARASCON LE GRES (Ligue de Provence Alpes Côte d’Azur) 

- Coupe de France - M18 MASCULINES - L’organisation de la poule finale est confiée au club 
de LESCAR PYRENEES VOLLEY-BALL (Ligue de Nouvelle Aquitaine). 

- Challenge de France - M18 FEMININES – L’organisation de la poule finale est confiée au club 
de l’ASM BELFORT VOLLEY-BALL (Ligue de Bourgogne Franche Comté). 

- Coupe de France - M21 FEMININES – L’organisation de la poule finale est confiée au club de 
l’AS. SP DE SARTROUVILLE (Ligue d’Ile de France). 

- Coupe de France - M21 MASCULINES – L’organisation de la poule finale est confiée au club 
d’ALTERNA STADE POITEVIN VOLLEY BALL (Ligue de Nouvelle Aquitaine). 

 

8. POLE OUTDOOR 
✓ Approbation des RPE et du cahier des charges Beach-Volley 2025/2026 
✓ Approbation des procès-verbaux associés 

 

Guillaume PAPIN, Président de la CF Outdoor, prend la parole et présente, la documentation 
susmentionnée.  

En tout état de cause, l’idée est de rester dans l’état de la rédaction actuelle sur une 
recommandation d’arbitrage pour les compétitions de niveau inférieur, étant précisé qu’un 
groupe de travail sera formé pour imaginer une compensation financière éventuelle pour 
l’organisateur ayant décidé de ne pas suivre cette recommandation, d’un montant au moins 
égal à ce qu’aurait coûté l’obligation d’arbitrage dans chaque niveau de série.  

RESOLUTION : Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, décide 
d’approuver à la majorité les RPE et cahier des charges Beach-Volley 2025/2026, 
et les procès-verbaux associés.  
 

9. DIVERS 
✓ Centralisation administrative des formations régionales à l’Institut Fédéral de 
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Formation et de l’Emploi 

Antoine DURAND prend la parole et présente le projet de centralisation administrative des 
formations régionales à l’IFFE.  

✓ Mini-Volleyades 2026

Olivier SIMON prend la parole et se félicite de présenter le projet d’organisation des mini-
Volleyades 2026 porté par la LRvolley Grand-Est :  

o Organisation localisée en Moselle, sur le bassin de Longwy, Yutz, Thionville et
Terville-Florange

o 600 nuitées ont d’ores et déjà été préréservées.

************** 

La séance est levée à 16 heures 30 le 24 janvier 2026. 

De tout ce que dessus, a été dressé procès-verbal signé par le Président et le Secrétaire 
Général de la FFvolley. 

Le Président 
Éric TANGUY 

Le Secrétaire général 
Sébastien FLORENT 
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